
 ANNEXE

Installations classées et régime 

Les installations projetées relèvent du régime de l’enregistrement prévu à l’article L 512-7 du code de 
l’environnement au titre des rubriques listées dans le tableau ci-dessous: 

Rubrique Alinéa E, DC, 
D, NC

Libellé de la
 rubrique (activité)

Seuil du critère Unité
du 
critère

Puissance Unités 

2515 1a E Installations  de  broyage, 
concassage,  criblage,  ensachage, 
pulvérisation,  lavage,  nettoyage, 
tamisage,  mélange  de  pierres, 
cailloux,  minerais  et  autres 
produits  minéraux  naturels  ou 
artificiels  ou  de  déchets  non 
dangereux  inertes,  en  vue  de  la 
production de matériaux destinés à 
une  utilisation,  à  l'exclusion  de 
celles classées au titre d'une autre 
rubrique  ou  de  la  sous-rubrique 
2515-2. 

Puissance supérieure 
à 200 kW

kW 1000 kW

E enregistrement
D déclaration
DC soumis au contrôle périodique prévu par l’article L512-11 du Code de l’Environnement
NC installations et équipements non classés
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